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Québec, le 12 juin 2003 
 
 
 
 
Monsieur Perry Fournier 
Directeur des études 
Cégep de Matane  
616, avenue Saint-Rédempteur 
Matane (Québec)  G4W 1L1 
 
 
Objet : Suivi au rapport d’évaluation de la composante de la formation générale des 

programmes d’études 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial a examiné avec intérêt, lors de sa 
réunion tenue le 10 juin 2003, les actions prises par le Cégep de Matane concernant les 
suites apportées à la recommandation qu’elle avait formulée dans son rapport d’évaluation 
de la composante de la formation générale des programmes d’études offerts par votre 
établissement. 
 
Dans son rapport produit en septembre 2000, la Commission avait jugé que la formation 
générale donnée par votre Cégep était de qualité. L’absence d’un système d’information 
intégré et la nécessité d’effectuer des analyses plus approfondies des taux de réussite des 
cours l’avaient amenée à recommander au Collège de se doter d’outils performants de suivi 
de la réussite et du cheminement scolaire des étudiants et de développer son expertise 
d’analyse des résultats fournis par ces outils. 
 
La Commission estime que le système d’information sur les profils de la clientèle, les 
cheminements scolaires et le rendement des programmes d’études répond adéquatement à 
sa recommandation. Les données relatives au devis local d’implantation d’un programme, 
les données statistiques sur les résultats scolaires, les informations en provenance du 
marché du travail et des universités, et les données qualitatives recueillies auprès des 
professeurs et des étudiants permettront de suivre l’évolution des programmes et du 
cheminement scolaire des étudiants.  
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La Commission souligne le caractère intégré du système qui devrait permettre aux divers 
intervenants, en particulier aux comités de programmes, de suivre l’évolution des résultats 
scolaires et, le cas échéant, d’apporter des solutions aux problèmes identifiés.  
 
En conclusion, la Commission reconnaît que les actions posées contribueront à améliorer 
la qualité déjà reconnue de la mise en œuvre de la formation générale au Cégep de Matane. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 
 


